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Vincent de Coorebyter Professeur a l'ULB

Le retour de la loi
Ce n'ebi qu'une impression person-

nellE,. qui devrait Être test':", et
confirmée. Mais il me semble que la loi
sort du purgatoire et connait un retour
en grâce, après pltL~ieurs décennies qui
l'ont décriée, la jugeant obsolète, trop
abstraite et trop rigide, Je parle, id, de
la loi au sens français du terme, qui en
fait la clé de voùte de 1'ordte juridique,
la règle générale et impersonnelle Jont
l'application est confié" au pouvoir exé-
cutif et le respect au pouvoir judiciaire,
et dont le contenu doit, idéalement,
pt'rnlcttre d'en déduire les consé-
quences dans tous les cas de figure,
Cette conception rationaliste de la

loi, liée il la notion d'intérêt général, a
été mise sous pression Je trois ma-
nières au moins, Tout d'abord, le droit
anglo-saxon a connu une influence
croissante, qui Il fait valoir une ma-
niér •• presqu •• inverse d•• ('{Jnsidérer la
norme juridique. Celle-ci n'est pas le
produit exclusif d'un parlement incar-
nant la volonté générale mais doit se
fonder sur des précédents, sur la juris-
prudence, sur l'examen de situations
C(lllcrlrtes à partir desquclles les juges
sont autorisÉs à créer un droit nouveau
- ce que l'on appelle la common Jaw,
Ensuite, la vague nÉolibérale des an-

nées 198a {'\ suivantes a fustigé dans la
loi un régime d'obligations et d'inter-
dictions ('ontraire aux intérêts de l'éco-
nomie et de la s(J('iété, dont la bonne
marche repose sur la libre concur-
rence, la course il l'innovation, 1'aboli-
tion des contraintes qui étouffent la
rentabilité des entreprises. Enfin, le
climat d'indh~dualisme, qui n'a cessé
de prendre de 1'ampleur, est hostile à la
loi: il érige en valeur suprême lu.liber-
té de choix, l'autodétermination, lu.sin-
gularité des parcoues et des pratiques -
la loi, comme les bonnes mœurs, fài-

sant alors figure dl' convention dépas-
sée.
A l'aune de ces conceptions très éloi-

gnées du culte fl'ançais de la loi, cette
dernière apparaît comme une SUT\~-
vance d'un autre âge. presque ridicule,
C'est R~~s Debnt}; je crois, qui écrivait
qu'un r<'publieain, c'est quelqu'un qui
s'arrête à un teu rouge, un dimanche à
qnatre heures du matin dans le désert
de Gobi...

LB tnductlon d'échecs
Pourtant, la loi re\~ent en gràee, et cc

n'est pas une bonne nouvelle. ClIr L'C
retour est la conséquenL'C de multiples
impasses. On réiru;taure des lois de
contminte ou d'interdiction parce que
les solutions altematives ont montré
leurs limites. Pensons aux lois qui im-
posent des quot<L~ de femmes dans
certainl'S enceintes, qui empêchent le
cumul des mandats, qui interdisent la
discrimination, qui plafonnent des ré-

munératÎ<llls, qui pénalisent le harcèle-
ment de rue ou qui interdisent l'usage
de substances polluantes (diesel, sacs
plastique, perturbateurs endocriniens,
glyphosate, etc,): ces lois traduisent au
moins deux échecs.
Echec, d'abord, de l'autonomie indi-

~~duelle, du hon usage de hl raison, de
la bonne volonté morale. Toute une
bouillie vaguemcnt libérale, qui voulait
nous t1ln\'aincre que nous serions plus
vertuem: par nous-mêmes qu'en mms
soumettant il des interdits, a été
contredite par les faits, Des comporte-
ments problématiques ont perdueé
bien plus longtemps qu'on nc l'espé-
rait, contraignant le pCllitique - sur
l'injonction des groupes de pression
hostiles à ces comportements - à légi-
férer là où il pré ferait temporiser. Mal-

gré un intense travail de l'école, de la
société civile et des médias, il a fallu
user du bâton pour prendre le relais de
la persuasion. les actes ct les mentali-
tés Il'évoluant pas assez vite.
Echec, ensuite. de 1'autorégulation

du monde économique, qui a constitué

une sorte de mantm pour nos diri-
geants pendant plusi ••urs décennies.
On le voit encore aujourd'hui a"ec le
dossier des Jirke l!el'W, dans lequel les
partisans de l'autorégulation s'op-
posent farouchement à l'idée cie légifé-
rer. De fait, on doit s'inquiéter de pro-
jets de loi qui, comme cn France,
,üent à interdire certains types de
contenus au risque de mener à une
censure d'Etat. Mieu.\: vaut enCOl1rdger
l'éducation aux médias, la vigilance cri-
tiqne, l'autor<'gulation du Net.
Mais au \!11 des intérêt.~ écnnomiques

en jeu, on peut Jouter que cela su:fiise.
Comme l'a rappelé Le Soit dans son
édition du 2:~juillet. Facebook, malgré
ses promesses de lutte contre la désin-
formation, n'a aucun intérêt à bloquer
dra~tiquement des mensonges qui font
le buzz et engendrent une foule de ré-
actions sur son réseau social: CeS
contenus lui rapportent de l'argent,
comme ils en rapportent aux officines
qui les lancent. On le voit dans les dos-
siers liés à l'ellvironnement: ['autoré-
gulation bute sur l'intéret particulier

des entreprises l'Cnsées s'y eO!l\'crtir -
là où la loi, issue d'un débat politique,
doit permettre de viser l'intérêt géné-
ral. Dans l'inteT\'alle, un temps consi-
dérable a été perdu, et des drames ont
été consommés, avant que l'on inter-
dL~ecc qu'il fallait é,~demment inter-
dire,

Parler .ur l'Intelligence

Le retour de la loi sonne donc
eomm.. un mppel de notre finitude,
l'omm ••la fin d'une certaine naïveté, du
progressisme individualistt' et libéral
qui a dominé le dernier tiers du XX-
, siècle. Mais cc retour provoque un dé-
placement de la finitude: cc sont les li-
mites de l'Etat et du politique qui vont
à nouveau sc faire sentir, car il n'est
pas simple de régenter des comporte-
ments par décret. User de la nornle
plutôt qne de la p<,'rsuasion peut nous
faire régresser, n011S tàire revenir au
règne des contraintes externes qui défi-
nit les sueiétés traditionnell<.'S par
contraste avec lit modernité.
Une des vertus de la loi - que l'oil

pense à l'incrimination de comporte-
ments sexistes - est de marquer cc
dont toute collectivité a bewin : un in-
terdit social, une ",dleur suprème à la-
quelle on ne peut déroger, Mais il ne
faudrait pas que les politiqnes, après
avoir accordé trop d•• el'édit à la péda-
gOgil' et à la bonne volonté, cmient
avoir achevé leur travail quand ils légi-
fèrent, Il n~' suffit pas dc rédiger et de
voter, puL. dl' laisser il la pulke et atL,
tribunaux le soin de réprimer: une
bonnl' loi est une loi qui nI' trouve pas
à s'appliquer. On voit déjà réapparaîtr ••
un phénomène que lLos histclriens
connaissent bien, le fait de prendre
plusieurs lois sucees.~ives sur un méme
sujet - non pas parce qu'elles sont effi-
caces, mais parce qu'elles ne le sont pas
et que le législateur doit à chaque fois
durcir la loi précédente, Il faut savoir
assumer cc processus pour en finir
avec des pratiques inadmissibles. Mais
il ne peut pas devenir le nouveau mo-
dèle de J'action publique: il faut tou-
jonrs chercher à 1'évitl'r en pariant aus-
si, malgré tout, sur l'intelligence .•
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